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RÉPUBL,.IGlUE DU SÉNÉGAL
UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

Monsieur le Président,

Je vous fais parvenir, ci-joint, un décret
ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi exonérant de la taxe sur la va-
leur ajoutée les importations et les ventes de jour-
naux et périodiques, les importations et les achats
locaux de matières premières servant à la fabrication
des livres et journaux au Sénégal, supprimant la taxe
sur les projections cinématographiques et modifiant
certaines dispositions du Livre II du Code général
des ImpOts.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considérationo

Monsieur Amadou Cissé Dia
Président de l'Assemblée

nationale
OAK A R -
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PRH1ATURE
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ordonnant la présentation à 11 Assemblée nati.onaLe
dtun projet de loi exonérant de la taxe sur la valeur
ajoutée les imp~rtations et les ventes de journaux
et périodiques, les importations et les achats locaux
de matières premières servant à la fabrication des
livres et journaux au Sénégal, supprimant la taxe
sur les projections cinématographiques et modifiant
certaines dispositions du Livre II du Code général
des Imp~ts.

-----"...-----
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution

Illi ))) E CRE T E ..

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale pal' le
ministre des Finances et des Affaires économiques, qui est
chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.
Article 2.- Le ministre des Finances et des Affaires économiques
et le ministre de l'Information et des Télécommunications, chargé
des Relations avec les Assemblées sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 14 janvier 1980
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Léopold Sédar Senghor

ministre des Finances et des
Affaires économiques
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Le ministre de l'Information et des
Télécommunications, chargé des

Relations avec les Assem-
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R EP U!;3J~I9.':!~_p~~S ENEG Ii L
h,1lNIS TE-RE- DE- -L'ECONOMIE
ET DES FINANCES

DIRECTl0N GENERALE DES
IMPOTS ET DES DOMAINES

EXPOSE DES MOTIFS
el u projet de loi exonérant de la taxe sur la veIeur' ajoutée _
les importations et les ventes de journaux et périodiques, Ies
importations et les achat s locaux de matières pr'emièr'es ser-
vant à la fabrication des livres et journaux au Sénégal, sup-
primant la taxe sur le spr-ojcctions cinéme.tographiques et
modif'iant certaines dispositions du Code Général des Impôts.

-!-:-:-:-:-

Suite à des omissions, les dispositions prévoyant l'ei"c- .
n ér-atton des importations et des ventes de journaux et périodiques, la
suppression de la taxe sur les projections ctnématogr-aphtque s et l'im-
position au taux normal de la taxe sur la valeur ajoutée C:esprodutts
fabriqués au S énégal et visés à l' annexe, III du livre Udu Code Général
(ies Impôts n'ont pe.s été incluses c:'an.sla loi n " 79-55 du 25 juin 1979
instttuent une taxe sur la valeur ajoutée, une taxe sur les prestations de
services et modifiant cer-tatne s dispositions du livre Il c:uCode Général
des Impôts.

. Par e.illeurs, lors è.u conseil interministériel du 17juin
1979 sur "la distribution de la production des Nouvelles Editions [;.fri-

" " ",,, l G " . l' 1 "t lcame s : u..ne sur-pr-ior-tte , e ouvernement a (leClee c.~c.e axer '-'3 ma-.
ttèr-e s premières importées ou non et qui servent à la f'abr-Icetton des
livres et jcurnaux au Sénégal.

L~ présent projet de loi a pour but de répe.rer ces omissions
et d'exonérer les mettè re s premières servant à la fabrication des livres
et [our-naux au Sénégal.
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RSPUOLI':,US DU SENEGAL-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-=-

i\SSE;v.GL~S NATIONI\LE-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

vème L~GI:>L/..:.TURS~=-=-=-=-=-=-=-=-=-

R/"FFCRT-=-=-=-=-=-=-=-=
fait

au nom de la Commission des Finances et des P.ffaires Economiques

sur

te PRCJt=:TDE Lei nO 3S/CC exonérant de la taxe sur la valeur

ajoutée les importations et ventes des journaux et périodiques, les

importations et les achats locaux de matièr-es pr-ernlèr-es servant à

ta fabrication des livres et journaux au Sénégal. supprimant la t~;é2

sur les projections cinématogr.aphiqueset modifiant certaines dispo-

sitions du livre 2 du Code Général des lrnpôta,

FAR:

M.2'd..n.s_Qe.J.::,}~.
Rapporteur.
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Les observations des commissaires ont porté

sur le coOt très élevé de la distribution des journaux qui rend pro-

hibitive l'exploitation d'un organe de presse. Il a également été sou-

haité que la distribution soit mieux organisée.

Le •..lnlstr-e de l'Economie et des Finances a

précisé que le Gouvernement accueilierait toute proposition à cet

égard, mais qu'il ne prendrait aucune mesure avant que soit. achevée

l'étude qui est actuellement en cours.

Le projet de loi nO 3S/CC exonérant de la taxe

sur la valeur ajoutée les importations et les ventes de journaux et

périodiques, les importations et les achats locaux de matières pre-

mières servant à la fabrication des livres et journaux au Sénégal,

supprimant la taxe sur les projections cinématographiques et modi-

fiant certaines dispositions du livre 2 du code général des imr:6ts

a été adopté à la quasi unanimité par la commission des Finances

et des Affaires économiques qui vous demandede faire autant.
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REPUBLIQUEDUSENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi

°tL- !LJ Il nO 80 - '5l 1
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exonérant de la taxe sur la valeur ajoutée
les importations et les ventes de journaux
et périodiques, les importations et les
achats locaux de matières premières servant
à la fabricati on '..:3 livres F:!\: journaux au
Sé:pégal, SUpP!.•..»ianc la taxe sur les projections
cinématographiques et modifi ant certaines
dispositions du livre II du Code général des
Impets.

••• I~ ns
/

L'ASSEMBLEENATIONALEa délibéré et adopté en sa séance
du vendredi 22 aot'1t1980,

LE PRESIDENTDE LAREPUBLIQUEpromulgue la loi dont la
teneur suit

Article premier.- Les articles 348 - 9°, 354 - a-2° b et le titre de
l'annexe III du livre II du Code général des Imp8ts sont abrogés et r~lacés
par les dispositions suivantes

- Article 348 -

119°les recettes provenant de la composition et l'impl'ession des
journaux et périodiques, à l"exception des recettes de publicité ; les
importations et les ventes de journaux et périodiques.

Les importations et les achats locaux de matières premières servant
à la fabrication des Ii vres et journaux au Sénégal suivant les modalités qui
seront fixées par arr@té du ministre chargé des Finances"

Articles 354 - a) Taxe sur la valeur ajoutée

"2° -b) au taux majoré de 50 % sur les importations des produits
et marchandises figurant à l t annexe III du présent Ii vre ";

- Annexe III

"Produi ts passibles du taux majoré de la taxe sur la valeur ajoutée
à l'importation".

Article 2.- Les articles 404 à 407 du Code général des Impets concernant la
taxe sur les projections cin&1atographiques sont abrogés.

Article 3.- La présente llbi est applicable pour compter de la date d' appLi.c at l o-
de la loi nO 79.55 du 25 juin 1979 instituant une taxe sur la valeur aj out ée ,
une taxe sur les prestations de services et modifi ant certaines di sposâ ti:âms
du livre II du Code général des Tmpôts ,

.../...
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La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

Par le Président de la République
Le Premier Hinistre

Verson, le 25 ao~t 1980

Léopold Sédar Senghor
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